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Organisation Volonté  et citoyenneté   (O.V.C) 

 « O.V.C » 

 

Rapport Spécial du commissaire aux comptes  
 

Exercice, clos le 31 Décembre 2023 
 

 

Messieurs les adhérents de l’association O.V.C, 

En application des dispositions de l’article 115 du code des sociétés 

commerciales, nous reportons ci-dessous sur les conventions et opérations visées 

par les textes sus-indiqués. 

Les opérations entre l’association O.V.C et deux membres de son comité 

directeur au cours de 2023 se composent des honoraires variables et des salaires 

fixes et détaillent ainsi : 

Mr le secrétaire général Mohamed JERIDI : salaire mensuel  fixe brut de 

1 002,807DT (soit 8 00 dinars net) avec des honoraires annuels de 18 095 DT  

soit    27 695 dinars net annuel sachant qu’i y eu une avance accordée au Mr 

Mohamed de 4000DT en 2023 et qui a été remboursée sur salaires à la même 

année. 

Mr le trésorier Ihsen AMRI : salaire mensuel  fixe brut de 1 296,974DT (soit 

1000 net)  avec des honoraires annuels de 24 391DT  soit   36 391 dinars net 

annuel 
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